
nDJ CONCERNANT L'APPLICATION DE LA CLAUjSE, DE LATIQN LA PLUS FAVORISÉE AUX ZONES De L'ALLIEMÀGNE,OCCIDENTALE ;SOUMISES À L'OCCUPATION MILITAIU2
&ireux de faciliter dans'la plus large mesure possible la reconstruction et,"ernent du mnon-de après les destructions qu'a amenées la dernière guerre,rs5uadés que pour donner un caractère rationnel à cette reconstruetion etýlèVement, une des Ime'sures les plus importantes consiste à rétablir le~tent des échanges Internationaux, selon les principes définis par la~de La hlavane instituant une Organisation internationale du Commerce,Inésdrant que l'application réciproque de la clause de la nation la pluslau commerce des zones de l'Allemagne occidentale Soumises à l'oecu-niilitaire permettra d'atteindre plus facilement les buts envisagés,
Psignataires sont conv enus des dispositions suivantes:

ARTICLE PREMIER
ý5i longtemps qu'un si'gnataire du présent Accord participera à l'occupa-'lu contrôle d'un territoire de l'Allemagne occidentale, chaque signataireýra au commerce d'un tel territoire les dispositions de l'Accord, généralarifs douaniers et le commerce, en date du 30 octobre 1947, -telles qu'elles~iitenanjt ou telles qu'elles, seront ultérieurement amendées, relatives aunIt de la nation la plus favorisée.

ARTICLE II
gaeetcontr.acté par urn signataire en vertu de l'article premier ne,taa comec des zones ýci-dessus mentionnées que pendant lat dan1sla mesure où lesdites zones accorderont réciproquemient le traite-lnation la plus favorise au commerce du territoire de ce signataire.

ARTICLE III
%leto'tract à l'arzticle premier est pris en consaidération du faiaedu présent Accord, il n'existe pas de barrières douanières effectivesie iportan~ce qui s'opposeraient aux importations dans les zones ainsiDasle cas où de telles barrières viendraient à y être établies, leditlin Préju~gerait en rien l'application, par l'un quelconque des signa-IPries énocqés dans la Charte de La, Hlavanie, insitatune4internation.ale du Commerce au sujet de la réduction des tarifsa8e d'avantages mutuels.

ARTICLE IVýri8et Obligations établis en vertu du présent Accord doivent être0onfme étant entièremient indépendants de tous droits et obligationsýu Peuvent être établis aux termes de l'Accord général sur les tarifset le commhzerce ou de la Charte de La Havane,


